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IJl'rTRE ADRESSEE AU PRESIDENT DU COlfSEIL DE SECURrrE, LE 21, AVHIL 1957,
PAR LE REPRESENTANT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE, AU SUJET DU CAlfAL DE SUEZ
(POINT 28 DE LA LISTE DES QUESTIONS DONT EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE)

JI ai l'honne1J.r J d' ordre du Gouvernement des Etats-Unis, de 'iOUS prier de bien

vouloiT, en votre qualité de Président à.u Conseil de sécudt.é, réunir le Conseil

dans l!après-midi du jeudi 25 avril, ou aussitôt que faire se pour~a après cet·te

date, afin que le Conseil reprenne Itexamen du point 28 (relatif au cOllaI de Suez)

de la liste des questions dont il eGt saisi.

Lorsqu t il a examiné cette question en octobre dernier J le Conseil a reconnu,

par une ré301ution adoptée à l'unanimité le 13 octobre (S!3675)J que tout règlement

de l'affaire de Suez devrait répondre à. six exigenceE; fonrlsla.entales, énoncées dans

ladite réso2...;.tion.

Il y a un mois environ, le Gouvernement égyptien a ,fait connaître le régime

qu'il désirait. appliquer au passage à travers le canal, lorsque celui-ci reprendrait

et il a dei'13ndé au Gouvernement des Etats-Unis de lui t'aire connaître ses obser

vations à re sujet.

Le Gouvernement des Etats~Uni8 a été informé gue les proposit:i.ons du Gouver

nement ég;rotien avaient été également portées à la connais&aI1ce du Secrétaire

général.

Le canal est maintenant rouvert au passage des navires et le Gouvernement

égJ~)ti8n nous a fait savoir qu'il a l'intention de rendre puùlique sa déclaration

concernant les conditions applicables nu transit.

En conséquence, le Gouvernement des Etats-Unis estime que le Conseil devrait

maintenant se réunir pour prendre note de la situation en ce qui concerne le

passage à travers le canal de Sue~.
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